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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

services à la personne
Question écrite n° 61474

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les services
intervenant au domicile des personnes âgées en perte d'autonomie. Dans un rapport de la Cour des comptes
intitulé « le développement des services à la personne et le maintien à domicile des personnes âgées en perte
d'autonomie », les magistrats de la rue Cambon préconisent d'évaluer les impacts des aides fiscales et sociales
aux services à la personne par rapport à des allègements généraux de cotisations sociales et à des prestations
sociales directes. Il lui demande ses intentions concernant cette recommandation.
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